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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Retraites
Question écrite n° 46044

Texte de la question

M. Guy Canard attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture, de la peche et de l'alimentation sur une
situation reglementaire, appliquee dans le cadre de la mutualite sociale agricole, qui est source
d'incomprehension et de contestation. Il s'agit de la comparaison, au regard des droits a la retraite, des
situations : d'une part, d'un salarie a titre principal et exploitant agricole a titre secondaire ; d'autre part, d'un
artisan ou commercant a titre principal et exploitant agricole a titre secondaire. Les cotisations appelees par la
MSA sont identiques dans les deux cas, mais les droits a la retraite sont differents : acquisition de points pour la
retraite proportionnelle agricole pour le salarie, aucun droit pour l'artisan et le commercant. Il lui demande de
bien vouloir lui faire connaitre les mesures qu'il envisage de prendre par rapport a la situation evoquee, et
notamment lui preciser si, dans un souci de stricte equite, la reglementation ne pourrait etre adaptee pour
corriger cette situation.

Texte de la réponse

Aux termes de l'article L. 622-1 du code de la securite sociale, lorsqu'une personne exerce simultanement
plusieurs activites professionnelles non salaries dependant d'organisations autonomes distinctes, elle est affiliee
au regime d'assurance vieillesse dont releve son activite principale et ne peut s'ouvrir des droits a retraite qu'a
l'egard de ce dernier regime. Une telle situation n'est pas particuliere aux personnes dont l'une des professions
non salariees est agricole ; elle existe en effet quelle que soit l'activite consideree, des lors que celle-ci presente
un caractere non salarie. Sont ainsi visees par l'article L. 622-1 precite du code de la securite sociale, les
professions artisanales, industrielles et commerciales, agricoles et liberales. La cotisation qui est demandee aux
personnes qui mettent en valeur une exploitation d'une certaine importance, tout en exercant par ailleurs a titre
principal une autre profession non salariee, n'est pas une contribution personnelle dont la contrepartie est le
service d'une retraite, mais une participation, par mesure de solidarite professionnelle, aux charges du regime
d'assurance vieillesse agricole. Si, a cette cotisation constituant une charge de solidarite justifiee par l'exercice
d'une activite agricole accessoire, etait substituee une cotisation relevant de la notion d'assurance, les depenses
du BAPSA se trouveraient augmentees. Une telle mesure n'est pas envisagee actuellement dans l'etat actuel
des comptes sociaux d'autant que le regime agricole devra supporter des charges supplementaires induites par
les mesures d'amelioration des retraites agricoles qui ont ete realisees ces dernieres annees ou qui sont
programmees pour les toutes prochaines annees.
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